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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
autorisant les détenteurs d'un certificat de qualification 
correspondant délivré par l'Institut wallon de formation 
en alternance et des indépendants et petites et moyennes 
entreprises ou le Service Formation petites et moyennes 

entreprises créé au sein des Services du Collège de la 
Commission communautaire française à obtenir le 

Certificat d'enseignement secondaire supérieur dans 
l'enseignement de promotion sociale et modifiant l'arrêté 

du Gouvernement de la Communauté française du 18 
juillet 1994 relatif aux titres délivrés par l'enseignement 

secondaire de promotion sociale de régime 1  
 

A.Gt 10-11-2011  M.B. 13-01-2012 
 

Le Gouvernement de la Communauté française,  
 
Vu le décret du 16 avril 1991 organisant l'enseignement de promotion 

sociale et, en particulier, l'article 75; 
Vu le décret du 8 janvier 2009 portant assentiment à l'accord de 

coopération-cadre relatif à la formation en alternance, conclu à Bruxelles le 
24 octobre 2008 entre la Communauté française, la Région wallonne et la 
Commission communautaire française; 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 18 juillet 
1994 relatif aux titres délivrés par l'enseignement secondaire de promotion 
sociale de régime 1; 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 29 
septembre 2011 relatif à l'établissement de la correspondance des titres 
délivrés par l'Institut wallon de formation en alternance et des indépendants 
et petites et moyennes entreprises et le service Formation petites et 
moyennes entreprises créé au sein des services du Collège de la Commission 
communautaire française et leurs réseaux de centres de formation avec les 
titres délivrés par l'enseignement obligatoire ou de promotion sociale; 

Vu l'avis de l'Inspection des Finances, donné le 12 mai 2011; 
Vu l'accord du Ministre du Budget, donné le 9 juin 2011; 
Vu le protocole de négociation du 4 juillet 2011 du Comité de 

négociation entre le Gouvernement de la Communauté française et les 
organes de représentation et de coordination des pouvoirs organisateurs de 
l'enseignement et des centres psycho-médico-sociaux subventionnés reconnus 
par le Gouvernement; 

Vu l'avis favorable du 7 octobre 2011 rendu par la Cellule de 
consultation visée à l'article 4 de l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté 
française du 1er octobre 1991 relatif à la procédure de correspondance des 
titres délivrés dans l'enseignement de promotion sociale; 

Vu l'avis conforme de la Commission de concertation de l'enseignement 
de promotion sociale rendu le 7 octobre 2011; 

Vu l'avis n° 49.998/2/V du Conseil d'Etat, donné le 3 août 2011, en 
application de l'article 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, de lois sur le Conseil d'Etat, 
coordonnées le 12 janvier 1973; 

Considérant l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 
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20 juillet 1993 portant règlement général des études de l'enseignement 
secondaire de promotion sociale de régime 1; 

Considérant l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 
9 juillet 2004 relatif aux dossiers pédagogiques des sections et unités de 
formation de l'enseignement de promotion sociale de régime 1; 

Sur proposition de la Ministre de l'Enseignement obligatoire et de 
promotion sociale; 

Après délibération,  
Arrête : 
 
Article 1er.- L'article 6, § 1er, de l'arrêté du Gouvernement de la 

Communauté française du 18 juillet 1994 relatif aux titres délivrés par 
l'enseignement de promotion sociale de régime 1, est complété par un point 4° 
rédigé comme suit : 

«4° Sont en possession d'un certificat de qualification correspondant à 
un certificat de qualification de l'enseignement obligatoire délivré par 
l'Institut wallon de formation en alternance et des indépendants et petites et 
moyennes entreprises ou le Service Formation petites et moyennes 
entreprises créé au sein des Services du Collège de la Commission 
communautaire française et d'un des titres délivrés à l'issue d'une des 
sections "complément-certificat d'enseignement secondaire supérieur "«. 

 
Article 2. - Le Ministre ayant l'enseignement de promotion sociale dans 

ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
Bruxelles, le 10 novembre 2011. 
 
La Ministre de l'Enseignement obligatoire et de promotion sociale, 

Mme M.-D. SIMONET 


